
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’HUISNE SARTHOISE

Délibération n°14-12-2020-021
1.7 Actes spéciaux et divers

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du Lundi 14 décembre 2020 

Date de convocation 8 décembre 2020

Date d’affichage 8 décembre 2020

L’AN DEUX MILLE VINGT, le 14 décembre 2020 à 18h30
le Conseil de Communauté, légalement convoqué, s'est réuni à la Salle polyvalente de Tuffé Val de la 
Chéronne, sous la présidence de M. Didier REVEAU.

Etaient présents : M. Éric BARBIER, M. Raymond BELLENCONTRE, M. Emmanuel BOIS, Mme 
Catherine BOSSY, M. Pierre BOULARD, M. Pascal BOURGOIN, M. Régis BOURNEUF, 
M. Régis BREBION, M. Nicolas CHABLE, M. Guy CHEVAUCHER, M. Jean-Pierre CIRON, 
M. Joël CIRON, Mme Christine CORMIER, M. Dominique COUALLIER, M. Alain CRUCHET, 
Mme Amélie DANGEUL, M. Arnault de CALONNE, Mme Liliane DENIS, M. Éric DESCOMBES, 
M. Jean DUMUR, Mme Patricia ÉDET, M. Dominique ÉDON, M. Yves GOULLIER, 
M. Gérard GUESNÉ (ayant reçu pouvoir de Mme Sylvie SEQUEIRA), M. Jean-Yves HERMELINE, 
Mme Cécile KNITTEL (ayant reçu pouvoir de Mme Bénédicte MARCHAIS), Mme 
Marie-Line LEDRU, Mme Michèle LEGESNE, Mme Delphine LETESSIER, M. 
Roland MARCOTTE, Mme Myriam MORAND, M. Jannick NIEL, M. Michel ODEAU, 
M. Eric PAPILLON, Mme Françoise PELLODI, M. Laurent PHILIBERT (ayant reçu pouvoir de 
Mme Catherine CHANTEPIE), Mme Nadège PIOGER, M. José PLANS, M. Jean-Yves RENARD, 
M. Thierry RENVOIZÉ (ayant reçu pouvoir de M. Thierry GUÉRIN), M. Didier REVEAU (ayant 
reçu pouvoir de M. Gaëtan THOMAS), M. Xavier TERRIER, M. Didier TORCHÉ, M. 
Jean-Pierre TORCHÉ, Mme Christiane VAN RYSSEL (ayant reçu pouvoir de Mme 
Sandra TRASSART-ROQUAIN), Mme Laëtitia VEEGAERT, Mme Jeannine VENDÔME.

Etaient excusés : M. Thierry BODIN, Mme Catherine CHANTEPIE (ayant donné pouvoir à M. 
Laurent PHILIBERT), M. Thierry GUÉRIN (ayant donné pouvoir à M. Thierry RENVOIZÉ), Mme 
Bénédicte MARCHAIS (ayant donné pouvoir à Mme Cécile KNITTEL), M. Willy PAUVERT, Mme 
Sylvie SEQUEIRA (ayant donné pouvoir à M. Gérard GUESNÉ), M. Gaëtan THOMAS (ayant donné 
pouvoir à M. Didier REVEAU), Mme Sandra TRASSART-ROQUAIN (ayant donné pouvoir à Mme 
Christiane VAN RYSSEL).

Secrétaire de séance : Mme Marie-Line LEDRU.

Membres en exercice 55

Membres présents 47

Votants 53 (dont 6 pouvoirs)





COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L’HUISNE SARTHOISE

FOURRIERE ANIMALE : AUTORISATION DE SIGNATURE DES 
CONTRATS DE TRANSPORT ET DE FOURRIÈRE DES ANIMAUX 

ERRANTS OU EN DIVAGATION POUR LA PÉRIODE 2021-2023 

Le Conseil de communauté,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le rapport du Président présenté par M. Michel ODEAU, Vice-président en charge de 
l’Environnement, 
Après en avoir délibéré,

RAPPELLE que : 
- Le code rural impose aux maires de prendre toutes les mesures pour empêcher la divagation des 

animaux sur leur territoire ;
- La Communauté de communes exerce la compétence fourrière à savoir le transport de l’animal 

errant et sa garde en fourrière ; 
- Les communes conservent le reste des compétences en la matière soit le pouvoir de police 

relatif aux animaux en état d’errance ou de divagation : la capture des animaux errants ou en 
divagation, la gestion des animaux dangereux, la gestion des animaux dont les propriétaires sont 
décédés, incarcérés, partis sans laisser d’adresse.

PREND ACTE qu’il convient de renouveler les contrats existants relatifs aux transports des animaux 
errants et la fourrière, avec la société CANIROUTE dans la mesure où ils arrivent à échéance le 
31 décembre 2020.

EST INFORME que : 
- Le coût horaire pour le transport des animaux errants ou dangereux s’élève à 60,98 € HT ;
- Le coût de la prestation de fourrière sera déterminé par l’application d’une redevance de 

0,50 € HT an et par habitant (référence INSEE - population légale totale de l’année en cours).

AUTORISE le Président :
- à signer les conventions de transport et de fourrière des animaux errants ou en état de 

divagation avec la société CANIROUTE, 
- à accomplir tous les actes utiles à la mise en œuvre de cette décision et à régler tous les frais en 

découlant.

Adopté à l’unanimité
Voix pour : 53
Voix contre : 0
Abstention : 0

Fait et délibéré en séance publique
Le 14 décembre 2020 
Pour extrait conforme
Le 15 décembre 2020

Le Président

M. Didier REVEAU


